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Plan de zonage au 1/2500° et zone
inondable du P.P.R.I.
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Terrains soumis au risque d'inondation selon le Plan de Prévention
des Risques Inondations de la Fecht approuvé par arrété
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D'une maniére générale, les limites de zone ou de secteur s'appuient sur des limites
parcellaires. Dans le cas contraire, la limite a considérer est constituée par l'axe des limites de
zone ou de secteur.




